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CHARLY le 21 juillet 2022 

 

SÉJOUR BRIDGE AUTOMNE 2023 

  

Chers adhérentes et adhérents, 

  

Après avoir fait établir des devis à HYÈRES et st JEAN CAP FERRAT qui étaient sensiblement 

identiques sur les montants, les membres du conseil d’administration ont donné la préférence à 

SAINT JEAN CAP FERRAT 
  

Le séjour aura lieu du 30 septembre au 7 octobre 2023 soit 8 jours et 7 nuits du dîner du premier jour au 

petit déjeuner du dernier jour en pension complète. 

Nous n’avons pu obtenir que 8 chambres individuelles. Vous avez la possibilité de partager votre 

chambre pour en réduire le coût. 

  

Le prix sera de 715 € en chambre double par personne  

                         835 € chambre individuelle 

Il vous faudra cette année payer le parking qui s’élève à 8€ par jour et par voiture (à payer sur place). 

  

Inclus dans la prestation - Pension complète (boissons incluses à table et café à midi) 

                                        - Taxe de séjour 

                                        - Assurance annulation   

                                        - Mise à la disposition d’une salle de bridge                                                                                                                     

  

Paiement en 3 fois : 

         - 1er acompte le 15/10/2022        240€ pour la chambre double  

                                                              280€ pour la chambre individuelle  

         - 2ième acompte le 31/05/2023   240€ pour la chambre double  

                                                              280€ pour la chambre individuelle  

         - 3ième acompte le 15/07/2023   235€ pour la chambre double  

                                                              275€ pour la chambre individuelle  

 

Attention, pour l’attribution des chambres individuelles nous tiendrons compte de l’ordre d’arrivée 

des courriers 

  

Comme d’habitude, les 3 chèques devront être faits à la date d’inscription et ne seront encaissés qu’aux 

dates limites mentionnées ; ils sont à faire au nom de BRIDGE et LOISIRS à envoyer à : 

  

ANNICK GAYVALLET 63 Impasse du RANFRAY à SAINT LAURENT D’AGNY 

  

Comme d’habitude nous organisons quatre séances de tournoi de bridge. 

 

 

Le bureau 


